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Rouvert depuis le début de l’été 2021, le 
chantier relatif aux nouvelles modalités des 
réserves opérationnelles et du compte-temps 
était à l’ordre du jour du CT DSNA du 
24 septembre.  Si le dispositif reste une usine à gaz, 
le SNCTA a obtenu des avancées majeures dans 
les négociations préalables comme en séance. 

Des avancées préalables au CT 
Compte-tenu de la complexité du dispositif, le SNCTA a 

déjà largement communiqué au fil des négociations pour 
expliquer les avancées obtenues : 

le compte-temps n’est plus qu’un « compteur » de 
réserves opérationnelles hors-site non rappelées, sans 
impact sur le nombre de récupérations ; 

les récupérations obtenues ne sont plus absorbées 
dans le compte-temps ; 

le compte-temps de l’année n n’a plus d'impact sur 
l'année n+1, en particulier sur les journées de 
récupérations horaires (JRH). 

Ces informations sont à retrouver dans le CDA n°815. 

Des négociations en séance 
Le DSNA a réaffirmé sa volonté de trouver, dans le 

cadre de la décision DSNA, une voie d’apaisement sur le 
sujet des réserves opérationnelles et du compte-temps 
dont il a hérité lors de sa prise de fonctions le 5  juillet 
dernier. À ce titre, il a précisé que : 

les négociations s’inscrivent sans remettre en cause 
l'arrêté interministériel, politiquement verrouillé ; 

la large communication syndicale a permis que les 
revendications soient clairement exprimées. 

De son côté, le SNCTA a rappelé dans sa déclaration 
liminaire, d’une part, à quel point les réserves 
opérationnelles et le compte-temps étaient responsables 
du climat social délétère actuel et, d’autre part, qu’il 
considérait que des évolutions supplémentaires étaient 
possibles et nécessaires en séance. 

La classification des récupérations 
Un premier enjeu du CT DSNA résidait dans la 

répartition des récupérations selon les trois catégories : 
les JLibres pouvant être posés toute l’année, en 

complément des congés annuels ; 
les JMT devant être posés sur une période de 

moindre trafic définie localement ; 
les JRO devant être posés à la place d’une RO. 

NB : en cas de compte-temps maintenu ou ramené à 0, 
toutes les récupérations peuvent être posées librement. 

En somme, le dépôt peut se résumer par l’organisation  
suivante (exemple adaptable selon le centre) : 

+ les JRO dépendant des périodes comportant des RO. 

Concernant la répartition, le SNCTA a défendu, dans la 
continuité de ses revendications depuis 2020 : 
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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RO et compte-temps : un nouveau dispositif acté

Les avancées obtenues et annoncées par le SNCTA 
se concrétisent dans ce CT DSNA.

Depuis près d’un an et demi, les revendications 
du SNCTA sont claires. Elles sont enfin entendues.

Le SNCTA a obtenu une définition claire et nationale 
de la période de moindre trafic pour éviter les 
débats locaux : « 6 mois sécables en deux ».

JMT Congés annuels + JLibres JMT
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 l’encouragement de la performance en minimisant 
l’attribution de JRO : 

• d'un côté, la répartition des expérimentations et 
des vacations complémentaires, déjà sorties de l'ancien 
compte-temps et fixée depuis plusieurs mois ; 

• de l’autre, les JRH désormais répartis entièrement 
sur les JMT : à défaut d’être entièrement en JLibre, cette 
répartition revient à l’écriture d’origine de l'arrêté du 
19 novembre 2002 (modifié depuis), qui disposait que 
« Les heures de travail effectuées au-delà de la durée 
hebdomadaire de 32 heures sont […] récupérées 
pendant les périodes de faible trafic par l'octroi de 
repos compensatoires ». 

l’encouragement de l’investissement professionnel 
dans les différentes réunions : 

• d'un côté, les récupérations issues des GT. Le 
SNCTA avait déjà obtenu leur classification en JLibre 
tandis qu’en contrepartie, la direction des opérations 
imposait une validation préalable à l’ouverture de tout 
GT pour éviter les « abus locaux ». Le SNCTA ne peut 
que regretter ce mépris et ce manque de confiance 
envers les encadrements locaux ; 

• de l’autre, les autres récupérations issues de la 
formation continue, de réunions de réseau (chefs de 
salle/de tour/d’équipe/de quart), etc. Le SNCTA regrette 
le choix de la DSNA de maintenir leur classification 
entièrement en JRO, au risque de gripper la bonne tenue 
de certaines réunions, en particulier celles de réseau. En 
tout état de cause, un REX est prévu au printemps 2022. 

Enjeu du BV et de la prévisibilité 
Dès lors que les réserves opérationnelles hors-site non 

rappelées ne conduisent plus à la perte d’une demi-
récupération, l’enjeu du BV est largement « dépolitisé ». 
En revanche, le SNCTA a dénoncé le manque de 
prévisibilité dans le dépôt des JRO, le besoin en vacations 
n’étant connu que post-dépôt des congés. Fruit de longues 
négociations, le SNCTA a obtenu que : 

si la date de dépôt des congés est fixée à J-20 ou 
après, le BV reste transmis cinq jours après cette date ; 

si la date de dépôt des congés est fixée à J-21 ou 
avant, le BV soit transmis 5 jours avant cette date. Ceci 
offre donc plus de visibilité dans la planification des JRO 
qui peuvent alors se poser en même temps que les congés ! 

Des clarifications nécessaires 
Le texte, éminemment complexe, a nécessité des 

précisions réglementaires pour éviter une déclinaison 
locale ambiguë ou défavorable. Quelques exemples des 
revendications du SNCTA reprises entièrement en l’état : 

deux demi-récupérations peuvent être regroupées 
et posées dès lors que leurs conditions de dépôt sont 
respectées ; 

la chronologie des étapes pour établir le BV est clarifiée ; 
la disposition des RO en organisme individualisé ne 

remet plus en cause l’application du « 1 jour sur 2 » ; 
les élèves, y compris avec mention d’unité 

intermédiaire, sont sortis du dispositif. 

Des revendications toujours en suspens 
Certaines revendications n’ont toujours pas abouti ou 

n’ont été satisfaites que partiellement. Le SNCTA continue 
de revendiquer : 

l’attribution du forfait pour un deuxième 
correspondant RH par équipe et pour un correspondant 
instruction ainsi que pour les chefs de l’approche, les 
CDQi et CDQe ; 

la révision de la note de calcul des JRH, repoussée 
aux discussions de fin d’année comme annoncé depuis 
plusieurs mois ; 

une protection sociale en cas d’accident de trajet 
ou de service (voir la question diverse) dont la réponse 
est repoussée à la mi-octobre ; 

la suppression de la limitation du nombre de 
recyclages pouvant être effectués le même jour ; 

la prise en compte des activités dont la durée est 
supérieure à 9,14h ; 

une autre classification des récupérations des 
« autres réunions ».
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Suite aux premiers échanges avec le SNCTA, le nouveau DSNA s’engageait, cet été, à rouvrir le 
chantier des RO et du compte-temps pour rechercher une sortie de crise. Le SNCTA se félicite des 

avancées majeures obtenues dans ce dispositif combattu depuis un an et demi. Il entrera en vigueur au 
1er janvier 2022 et sa fin, obtenue par le SNCTA, reste fixée par arrêté au 31 décembre 2023.

Le SNCTA obtient en séance 
une compensation plus juste des JRH.

Le SNCTA obtient en séance une facilitation des 
modalités de dépôt des JRO.

Point fondamental, le SNCTA obtient un amendement 
pour décliner le dispositif en organisme 

individualisé dans le respect du « 1 jour sur 2 ».

Malgré les avancées obtenues, le SNCTA regrette 
que ces revendications n’aient pas été satisfaites.

JRO JMT JLibre

JRH 100 %
 

XP, vacation complémentaire, 
dépassement du 1j/2 sur un mois (terrains individualisés) 

 

1/3 
(arrondi inf)

2/3 
(arrondi sup)

GT 
(ouverture validée par la DO)

100 %

Autres réunions 100 %

Forfait pour tous les contrôleurs 
(au titre des briefings/debriefing ISP, de l’entretien professionnel, des QCM)

1 1

Forfait pour fonctions spécifiques 
(maîtres de mémoire et 1 correspondant RH + 1 correspondant sécurité par équipe)

2
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